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AIlT. 4. - La présente ordonnance, q,ui est applica. 

bic à tous les territoires relevant de l'autorité du 
Comité français de la Libération nationale, sera pu· 
bliée aU Joornal Of/idel de la République française 
et exécutée comme loi. 

Alger, le 25 mai 1944. 
DE OAULLE. 

Par le Comité françiùs de la Libération Nationale: 

Le Commissaire aux Aifaires Sociales, 
A. TIXIEIl. 

Le commissaire (l./lX allaires éfrangèi'cs, 
MASSIGLI. 

Le Commissaire (l./lX Colonies, 
R. PLEVEN. 

Amende. et conJlscationa douanières 

NQ 346 Cali. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au T "go p. i. en date du : 

8 juillet 1944. -' Est promulgué dans le territûire 
du Togo le décret du 29 mai 1944 relatif à la répar
tition du produit <.les amendes et confiscations doua- _ 
nières au 'Togo. 

LE COMITÉ FIlANÇAlS DE LA LIBÉIlATION NATIONALE, 

Sur le rapport du C0rtlmissaire aUX colonieS;' 
Vu l'ordonnance du 3' juin 1943 'portant institution du 

Comité français de la Libération nationale; 
Vu le décret \lu 2 octobre 1943, fixanl l'organisation et 

Je fonctionnement du Comité français de la Libération na~ 
tionalej \ 

Vu le décret du 7 juin 1943, modifié par' les décrets 
des 4 septembre et 18 oclobre 1943, portant créalionde 
commissariats du Comité français de la Libération nationale; 

Vu le décret du 23 juillet 1943, fixant les attributions 
du Commissaire aux colonies; 

Vu le décret du 23 mars 1921, détermÎnant les pOUVOirs 
et les attributions du commissaire de la République au Togo, 
modifié par I.e. décret du 21 février 1925; . 

Vu les décre;,; des 31 déeemhre 1889,·9 septemhre 1912, 
28 juillet 1920, 18 octobre 1928 et 8 avril 1939, relalifs au. 
mode de répartition dans la métropole du produit· des amen
des et confiscations ~n matière de 'douane; . 

Vu le décret du 11 novembre 1926, portant réglementation 
douanière dans le territoire du Togo placé sous mandat de la 
France) complété par Pordonnance du 15 novembre 1943; 

Vu le décret du 25 janvier 1935, 
produit des amendes et confiscations 
aU Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 
des colonies i 

. DECRETE: 

portant répartition du 
en matière de douane 

sur Je régime financier 

AIlTICLE PREMIER. - Le· produit des amendes et 
oonfiseations pour infractions aux lois de douane sup
portera; avant tout partage, les prélèvemeni;s suivants: 

10  Les droits et taxes d'entrée afférents aUX 
marchandises étrangères saisies, lorsque ceUes·ci sont 
remises aux contrevenants, pour importations; 

20 - Les frais non recouvrés sur les prévenus. 
Le surplus formera le produit disponible. 
L'indicateur, s'il en existe, recevra le tiers de ce pvo

duit lorsqu'il aura fourni un avis ayant amené directe
ment la déoouverte de la fraude. Dans le cas contraire, 
sa part sera réduite à une proportion correspondant 
à l'utilité des renseignements fournis. Dans le cas de 
plusieurs avis directs fournis avant la saisie, le tiers dl! 
produit scra réparti entre les aviseurs, en Proporti9n 
de la valeur de leurs indications respecti\'es. 

TERRITOIRE DU TOO:) 16 juillet 1944 

La part de l'indiè.ateur ne pourra être supérieùre à 
20.000 francs sauf décision contraire du commissaire 

de la République prise après avis du chef du service 

des doullnes; dans ce dernier cas, elle pOurra être 


. oomprise entre 20.000 franes et la part qui reviendrait 

normalement à l'ayant droit, par application des dispo

sitiûns de l'alinéa précédent,' s'il n'y avait pas limi
tation. " 

L.a Somme rest3{lt à répartir après ces divers prélè. 

vements constituera le produit flet. 


ART. 2. - Ce produit sera attribué ainsi qu'il suit : 

500/0 àu budget l'Ocal; 

20°10 au fonds commun; 


6°10 aux chefs; 
240/0 aux saisissants et intervenants. 
Les sommes revenant à chacun des ayants dMit à , 

la répartition ne pourront, pour une même affaire, être. ' 
supérieures à 2.000 francs pour les chefs, à 4.000 frs. . 
pour les saisissants et à 2.000 francs pour les inter
venants, sauf décision oontt'aire du commissaire de la 
République prise après avis du chef du service, des 
d;ouanes; dans ce der.,lÏer cas, la somme à attribuer aux 
ayants droit pourra être comprise entre l'un des maxi. 
ma ainsi fixés et la part qui leur reviendrait normale
ment s'il n'y avait pas limitation, 

'Ce mode de répartition est indistinctement applica- )1 
bic quelle que soit la qualité des saisissants i sauf les 
exceptions prévues au dernier paragraphe de l'article 
3 et au paragraphe 2 de l'.article 12 du présent dé· 1 

cret. . 

'ART. 3. - La part 'réservée au fonds commun s'aug J,
mentera : 


10 - Des parts des chefs et des saisissants, lors· 
 1 

qu'il n'y aura ni chefs, ni saisissants admissible, au 1 

partage; '.1 
20 - De la part des chefs exclus par leur grade 

de la répartition; 
30 - Des parts des saisissants, lorsque la déoou· 


verte de la fraude sera due uniquement, mais pour les 

saisies du bureau seulement, à lUne indication absolu

ment précise ou à des instructions spéciales émanant 
des chefs locaux ou de l'administration supérieure; 

40 - Des parts des ayants droit, lorsque les cir

oonstances de la saisie auront révélé à leur charge de 

graves négligences ou~des fautes de servic~; 


50 -- Des Sûmmes qui, en vertu du paragraphe 2 

de l'article 2, n'allvont pas été attribuées aux chefs et 

aux saisissant.s; . , 


60 - De la part de l'indicateur, lorsque celui·ci 

sera exclu de la répartition comme instigateur ou com

plice de la fraude 'Ou encore lorsqu'il aura renoncé à 

toucher sa part'; 


70 - De la différence entre la part du transmetteur 
d'avis et celle de l'indicateur conformément aux dis
positions de l'article 8 ci-après; 

80 - De~ parts des chefs et des saisissants, lors
que le produit net de l'affaire n'atteindra pas\50 frs. 

90 De la fmction de la part de l'indicateur re
présentant les versements anticipés dont celui·ci aurait 
bénéficié conformément à l'article 13 ci-après. 

Par oontre, et sous réserve de l'application des dis
positions du paragraphe 2 de l'article 2, les 20%. 
attribués au fonds oommun ser;;nt ajoùtés à la masse 
des saisissants lorsque la saisie aura été opérée uni· 
quement par des personnes étrangères à l'administra-' 
tion. ' 
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ART. 4. - Le fonds commun' des saISIes est cen
traIisé et conservé en consignation par le chef du 
bureau des d'Ouanes de Lomé pour être ensuite 
attribué aux. ayants droit. 

Le f<l~ds commun est attribué, sur la proposition 
du chef du service des douanes, par le commissaire 
de la République: 

10 - aux empl<lyés qui !le seront signalés par des 
actes de cOurage et de dévouement à l'<lœasion de 
rebelli<ln ou faits quelconques de contrebande; 

2<\ - aux agents des deux services qui aurout 
contribué le plus officieusement à la répression de la 
fraude, aux empl<lyés de bureau chargés de la suite 
des affaires contentieuses et, en général, aux agents 
de t<lUS grades ayant utilement contribué à la per
ception des droits et à la sauvegarde dès intérêts du 
Trésor; , 

3<> - aux personnes étrangères à l'administratiOJ) 
qui ayant aidé à la constatation d'ades de fraude n'au
ront pu <lb tenir sur le produit des ,affaires une rétribu
tion en rapport avec les résultats pmcurés. 

Sous' réserve de l'approbation du commissaire de la 
République, des parts de fonds rommun ayant le carac
tère de gratifications exceptionnelles peuvent être ver
sées par ànticipatiob aux agents ainsi qu'aux personnes 
étrangères à l'administration, qui, dans les ronditions 
indiquées aux paragraphes qui précèdent, se sont 
acquis des titres à, une récompense immédiate. Des 
parts de fonds commun 'peuven~ également être versées 
aux indicateurs par anticipation à titre d'avance sur ré
partition, sous réserve de remboursement au moment 
de la répartition du produit de l'affaire, dans les:on
diti<lns l)révues par l'articIe13 ci-après. 

ART. 5. - Le partage des 60/0 réservés aUX chefs 
aura lieu par portions égales: 

10 - Pour les saisies de bureau ehtre le chef de 
bureau et le chef de yisite ou de section, s'U y a 'lieu; 

20 - Pour les saisies de campagne, entre le 'chef 
. de bureau, le capitaine, le lieutenant et le sous-officier 

ou préposé chef de poste. r 

Si la parl afférente à un grade ne peut être attribuée, 
faute d'ayant droît, elle profite auX autres chefs. . 

Le chef de, bureau a droit à tine part s'il est à la 
l'ois poursuivant et dépositaire. Si les attributions sont 
divisées, il est accordé une demi-part au poursuivant 
et urie demi-part au dépositaire. Lorsqu'il y aura plu
sieurs poursuivants, ils se partageront par portions éga
les la demi-part afférente à cette l'onction. Lorsqu'il y 
aura plusieurs dépositaires, ils se partageront la d~mi
part en proportion de la valeur des objets déposés 
et de la durée du dépôt. , 

La part du chef de bureau exclu par son grade sera, 
conformément aux dispositions de l'arlicle 3, 2<>, 
versée au' fonds commun, Toutef<lis, la moitié de la 
part de poursuivant revenant au chef de bureau ser. 
attribuée, le cas échéant, à l'agent qui aura effecti-, 
vement représenté l'administration devant le tribunal. 

ART. 6. - L'employé qui a des droits à la réparti
tion comme chef et comme saisissant .reçoit les parts 
qui \,lui reviennent à ce double titre. T.()utefois, les 
agents du cadre supérieur, n'On admissibles, par me
sure générale, au pàrtage des 60/0 attribués aux chefs, 
ne reçoivent que la part 'du saisissant. 

ART. 7. . Le partage entre les saisissants, pré
posés ou étrangers à l'administration aura lieu par 
têtè et sans acception de grade. Toutefois, lorsqu'une 
même fonction aura été remplie s.llœessivement par 

"deux 'Ou plusieurs ayants droit, il ne leur sera attribué 
qu'une seule part qui se divisera entre eux. Lès mêmes 
dispositions se~ont applicables en ce Quic'Oncerne les 
intervenants, dont la rétribution est fixée à' la moitié de 
celle des saisissants. 

Les agents des brigades qui auront été appelés ré
gulièrement à coopérer aux saisies effectuées dans les 
bureaux auront droit à une part d'intervenant. Dans le 
cas où la constatation de l'infraction résulterait de 
l'initiative ou des investigations personnelles de l'agent 
des brigades, celui-ci recevrait une part de saisissant. 

ART. 8. - Ne· seront admis au partage OQmme 
saisissants que ceux qui auront effectivement procédé 
à la saisie, ou, si l'infraction est poursuivie par d'autres 
y'Oies de droit, ceux qui en auront rapporté les preuves 
complètes. 

Se~ont considérés comme intervenants ceuX qui aU
l'Ont participé utilement aux opérations qui ont précédé, 
accompagné ou suivi la saisie et ceux qui aumnt 
procuré des preuves utiles de l'infracliOl1_ 

Lorsque la qualité de saisissant ou d'intervenant ne 
résultera que d'un procès-verbal ou d'un acte authen
tique, elle devra être établie par un étatcerlifié par 
le "hef de bureau et approuvé par le chef du sèrvice 
des d'Ouanes. ' 

Les transmetteunj d'avis seront admis au parlage 
pour Une part de saisissant ou d'intervenant selon que 
l'avis sera direct ou indirect. Lorsque la part du trans
metteur d'avis, ainsi calculée, excédera la part de l'in
dicateur, la différence entre le montal!t des deux parts 
Sera reversée au fonds commun. 

ART. 9. - Lorsque les employés d'un service étran
ger aur-ont pris part à la saisie roncurremment avec des 
préposés des douanes, on étàblira la répartition goêné
raie suivant les règles indiquées ci-dessus, puis. les 
parts afférentes aux agents étrangers, calculées par 
tête, seront, lorsque les règlements du service intéressé 
le c()mporteront, réunies en une masse qui sera remise 
entre les mains des comptables de leur service ou des 
conseils d'administration des corps de troupe pour être 
distribuées auX ayants droit. 

ART. lO. - En ce qui concerne la sous-répartition 
aux agents des douanes des amendes pronon,cées 
dans les affaires suivies à la requête des autres admi
nistrations, le prélèvement au profit du budget local 

.. 	 reste fixé à 500/0 du p~oduitnet. Ce prélèvement 
sera effectué par l'administration des douanes lorsque 
l'administration poursuivante n'y aura pas elle-même 
procédé. ' 

La somme à répartir sera ensuite divisée en 50 par
ties, dont 20 au fonds commun, 6 aux chefS et 24 auX 
saisissants. 

ART. 11. - Dans les saisies auxquelles auront pris 
part des militaires, les chefs militaires ne ser\lnt admis 
à la répartiti'On qu'autant qu'ils auront personnellement 
conL'Ouru à la saisie. Lorsque la saisie a'Ura été effec
tuée uniquement par des militaires, le chef qui allra di- . 
figé leur action obtiendra, (lutre une. part de saisissant, 
sa part dans les 60;0. 11 en sera de même dans les 
saisies opérées par des militaires en conoours avec 
des préposés. 

ART. 12. ~ Les amendes polir simple opposiUon 
aux f(lndions seront réparties dans la forme indiquée à 
l'article 2. 

Dans le partage des amendes prononcées pour 
rébellion, la part des chefs et celle du f(lnds oommun 
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sevont réunies à la masse des saisissants, laquelle re
viendra exc1usi\Oement à ceux qui au~ont subi les 
violences 'et voies de fait; 'les agents ou autres per
SOMes qui ont prêté secours à ceux qui ont eu à souf
frir de la rébellion peuvent recevoir une part d'inter
venant. 

ART. 13. Aucun versement ne sera fait aux sai
sissants et autres ayants droit sur des SOmmes prove
nant de confiscations ou d'amendes avant que les 
transactions aient été approuvées par 'qui de droit ,ou 
que les jugements de condamnation aient acquis fo~ce 
de cbose jugée, Aucune répartition ne pourra être faIte 
sans l'autorisation du chef du service des douanes. 

lioutefois, le cbef du service des douanes peut 
autoriser, sur la demande des ayants droit, le verse
ment anticipé aux indicateurs, par prélèvement sur le 
fonds commun, de sommes pouvant s'élever à 75010 
de leur part éventuelle. '!Jors de la répartition du pro
duit de l'affaire, la fractÎ<lU de ~a P31rt de!'indlc.ateur 
représentant des versements anttClpes est reversee au 
fonds commun, conformément à l'article 3, 9°, d
dessus. 

ART. 14. La répartition des amendes pour infrac
tion au règlement des acquits à caution est soumise 
aux règles suivantes ': 

10 - lorsque l'infraction résultera uniquement d'U 
défaut de rapport du ce.tificat de décharge ou du 
défaut d'accomplissement dl!,ns les d~l~îs des eng~g~
ments souscrits, il n'y aura pas de saIsIssants admISSI
bles au partage. Les 6°10 représentant la part des 
chefs' seront seuls répartis. Ils seront attribués, par 
moitié au chef de bureau poursuivant et à l'agent 
qui atira personnellement signalé la non réntrée de 
l'acquit; . 

20 - lorsqu'il s'agira· d'autres infractions, la ré
partition sera effectuée conformément aux règles tra
cées- par les articles précédents. 

ART. 15. - Le pvoduit de la vente des marchandises 
confisquées et celui des amendes récupérées sont con
servés en consignation par le chef du bureau des 
douanes jusqu'au moment de la répartition effect>uée 
par le chef du service 'des douanes. 

. ART. 16. ~ Le' Commissaire aux colonies est chargé 
de l'exécution du présent décret qui sera publié .a'U 
Journal.Ottidel de la République française. 

Alger, le 29 mai 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Comité français de la Libération Nationale: 
Le Commissaire aux Colonies, 

R. PLEVEN. 

ACTES DU HAUT-CGMMISSARIAT 

. . Lulle alltiu.ldlcnnc 

ARRETE N~ 1719 SE.jA. du. 19 ;ubt 1944. 
LE GOUVERNEU« GÉNÉ«AL DE L'A. O. F., 


OiEVAUeR œ' LA. LéGION D'HONN.EUR., 


HAU1:-COMMISSAtRE DE' LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu le décret du 18 octobre 1904 portanhéorganisation du 
Oouvernemènt général de l'A. O. F" modifié par les décrets 
du 4 décembre 1920 et 30 mars 1925; 

Vu le décret du 2 mars 1910, portant règlement sur 
la solde et les accessoires des fonctio"nair~_s .coloniaux, modi
fié par le décret du 27 septembre 1943; 

Vu l'arrêté NO 3351 s•. du 18 septembre 19113 portant~ 
organisation de la lutte antiacridienne ,en A., o. P.; 

La Commission permanente du Conseil de _Oouvernement 
entendue; 

TERRITOIRE DU TOGO 16 juillet 1944 
, 

ARRETE: 
ARTICLE' PREMIER. L'article 13 de l'arrêté nO 3351 ' 

SE. du 18 septembre 1943 est supprimé et remplacé 
par l'article suivant: 

« Conformément à la réglementation .en vigueur, 
des indemnités forfaitaires pour travaux supplémentai
res seront allouées, durant les périodes de défense. 
effective contre les acridiens, aux fonctionnaires et J 
agents nommés chef de bureau antiacridien en plus 
de leurs charges ou emplois habituels. 

Les autres fonctionnaires ou agents qui seront appe
dés à ;prendre une part effective aux trav:aux de défense 
pourront lorsqu'ils auront déployé une activité dépas
sant sensiblement leurs obligations permanentes!. rece
voir des indemnités horaires pour tra,""ux supp emen
taires, s'ils ne perçai"ent pas à cette occasion des 
indemnités de déplacement. 

ART. 2. - Des récompenses dont les taux seront . 
proposés par l'autorité locale, poumont être accordées 
par le Gouverneur général après :'!}l'Ïs de l'Inspertion 
générale.de l'Agriculture, à toute personne étrangère 
à l'administration, s'étant particulièrement distinguée 
durant les périodes de défenSe effective oontre les 
acridiens. 

ART. 3. - En prévision des. périodes de défense 
effective contre les acridiens du personnel européen 
et indigène pourra être recruté sur proposition du 
Chef du Service Antiat;ridien. 

Les taux d'engagement de ce personnel seront fixés: 
par le GouverneUr général pour ce qui concerne 

les Européens; . 
par l'autorité locale pour les Indigènes. 

ART. 4. - La main-d'œ.uvre employée pour la lutte 
antiacridienne sera rétribuée conformément à la regle
mentation locale concernant la main-d'œuvre réquisi
tionnée. 

ART. 5. - Le personnel et la main-d'œuvre militaire 
. appelés à coopérer à la lutte contre les acridiens per
cevront les indemnités préV'ues à la réglementation 
militaire en vigueur. 

ART. 6. - Le Secrétaire général du Gouvernement 
1. général; les Gouverneurs des CoI>Qnies du Groupe, le 

Commissaire de la République au Togo sont char
I 
1 

gés de l'exécution du présent arrêté qui sera commu
1 niqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 19 Juin 1944. 

Pour le Gouverneur général empOché, 

Le GOJJ.verfieur des Col(JlÙes, 


Secrétaire général p. i. du. Gouvernement gélUiral 

Chargé de l'expédition .. des affaires courantes, 


OIGG. 

Colon 

ARRETE No 1804 SE. du 28 ium 1944. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O.f., 
CHEVALTE~ - Df LA LtmoN D'HONNEUR. t 

Vu ~Ie décret du 18 octobre 1904 partant réorganisation 
du Oouvernement général de l'A" O. f" et les actes !Subsé
quents qui l'ont modifié; 

Vu la lai du 14 mars 1942 complétant, modifiant et 00
- dîfiant le régime des prix: dans les Territoires relevant du 
SecréÙlriat d'Etat aux Colonies; . 

Vu l'arrêté N° 1680 AE. du 3 mai 1943 modifiant l'ar
ticle 2 de 1. loi [llédtée du 14 mars 1942; 
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